ARRETE CONJOINT ETAT-TERRITOIRE n° 530 CM du 24 septembre 2001 modifiant l’arrêté conjoint n°235 du 9mars 1989 relatif aux conditions d’exercice du commandement et des fonctions d’officier à bord des navires de commerce et de pêche en Polynésie française.

Le haut-commissaire de la République en Polynésie française, représentant l’Etat,

d’une part,

et

Le Président du gouvernement de la Polynésie française, représentant le territoire de la Polynésie française,

d’autre part,

Vu la convention internationale de 1969sur le jaugeage des navires, publiée par le décret n°82-725 du 10 août 1982 ;

Vu la convention internationale de 1978sur les normes de formation des gens de mer, de délivrance des brevets et de veille, publiée par le décret n°84-387 du 11 mai 1984, modifiée dans son annexe par les amendements adoptés en 1995 et publiés par le décret n°97-754 du 2 juillet 1997 ;

Vu la loi organique n°96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n°96-313du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu le décret n°95-678 du 9mai 1995 portant délimitation des catégories de navigation maritime au large de la Polynésie française ;

Vu le décret n° 99-439 du 25 mai 1999 relatif à la délivrance des titres de formation professionnelle maritime et aux conditions d’exercice de fonction à bord des navires de commerce et de pêche ainsi que des navires de plaisance armés avec un rôle d’équipage ;

Vu l’arrêté interministériel du 9mai 1995 portant délimitation des catégories de navigation maritime de pêche au large de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n°12 GM du31 juillet 2001 relatif à la mise en conformité des titres de formation professionnelle maritime délivrés en Polynésie française avec les normes internationales de formation des gens de mer pour le service à bord des navires de commerce ;

Sur proposition du ministre des transports et de l’énergie;

Le conseil des ministres ayant délibéré dans sa séance du 18 septembre 2001,

Arrêtent :

Article 1er.— L’arrêté n°235 du 9 mars 1989 modifié relatif aux conditions d’exercice du commandement et des fonctions d’officier à bord des navires de commerce et de pêche en Polynésie française est modifié conformément aux articles du présent arrêté.

Art.2.— L’article 4 et l’article 7 de l’arrêté n°235 du 9mars 1989 modifié sont abrogés.

Art.3.— L’article 8 de l’arrêté n°235du 9 mars 1989 modifié est abrogé et remplacé par les dispositions suivantes:

En cas de réussite à l’un des examens, une attestation de succès sera délivrée conjointement par le Président du gouvernement de la Polynésie française et le haut-commissaire de la République en Polynésie française ou leurs représentants.

Les diplômes, certificats ou brevets seront délivrés conjointement par le Président du gouvernement de la Polynésie française et le haut-commissaire de la République en Polynésie française ou leurs représentants, quand les conditions d’âge et de navigation prévues aux articles 5 et 6 de l’arrêté n°235du 9 mars 1989modifié seront réunies par le marin.

Art.4.— A l’article 10 de l’arrêté n°235 du 9 mars 1989modifié, remplacer “le vice-président, ministre chargé de la mer ou par délégation par le chef du service de la navigation et des affaires maritimes” par “les décisions d’ouverture des sessions d’examens sont prises conjointement par le Président du gouvernement de la Polynésie française et le haut-commissaire de la République en Polynésie française ou par délégation le chef du service de la navigation et des affaires maritimes et le chef du service des affaires maritimes de l’Etat en Polynésie française.”

Art.5.— Les articles 14 et 15 de l’arrêté n°235du 9 mars 1989 modifié sont abrogés et remplacés par les dispositions suivantes :

a)
La commission pour l’examen du diplôme de théorie de capitaine au cabotage et l’examen du brevet de patron au bornage, est composée comme suit :

-
le chef du service de la navigation et des affaires maritimes et le chef du service des affaires maritimes de l’Etat en Polynésie française ou leurs représentants, présidents ;

-
un inspecteur de la sécurité de la navigation, membre ;

-
deux officiers de la marine marchande (capitaine au long cours ou capitaine de 1re classe de la navigation maritime ou capitaine de 2e classe de la navigation maritime ou capitaine de la marine marchande), membres ;

-
éventuellement des personnes choisies pour leur compétence, membres.

b)
La commission pour les examens de “navigation de pêche”, excepté le certificat d’aptitude à la conduite des embarcations de pêche, est composée comme suit :

-
le chef du service de la navigation et des affaires maritimes et le chef du service des affaires maritimes de l’Etat en Polynésie française ou leurs représentants, présidents;

-
un inspecteur de la sécurité de la navigation, membre ;
-
deux officiers de la marine marchande (capitaine au long cours ou capitaine de 1re classe de la navigation maritime ou capitaine de 2e classe de la navigation maritime ou capitaine de la marine marchande), membres ;

-
un officier de la pêche maritime, membre ;
-
éventuellement des personnes choisies pour leur compétence, membres.
c)
La commission pour l’examen du certificat d’aptitude à la conduite des embarcations de pêche est composée comme suit :

-
le chef du service de la navigation et des affaires maritimes et le chef du service des affaires maritimes de l’Etat en Polynésie française ou leurs représentants, présidents;

-
un inspecteur de la sécurité de la navigation, membre ;
-
un officier de la marine marchande, membre ;

-
un officier de la pêche maritime, membre ;
-
un officier mécanicien, membre ;
-
éventuellement des personnes choisies pour leur compétence, membres.
Art.6.— L’article 16 de l’arrêté n° 235 du 9mars 1989 modifié est abrogé et remplacé par les dispositions suivantes:

La commission pour l’examen du brevet 736kW est composée comme suit :

-
le chef du service de la navigation et des affaires maritimes et le chef du service des affaires maritimes de l’Etat en Polynésie française ou leurs représentants, présidents;

-
un inspecteur de la sécurité de la navigation, membre ;
-
un officier de la marine marchande (capitaine au long cours ou capitaine de 1re classe de la navigation maritime ou capitaine de 2e classe de la navigation maritime ou capitaine de la marine marchande), membre ;

-
un officier de la marine marchande (capitaine au long cours ou capitaine de 1re classe de la navigation maritime ou capitaine de 2e classe de la navigation maritime ou officier mécanicien de 1re classe ou officier mécanicien de 2e classe ou officier technicien de la marine marchande), membre ;
-
deux officiers mécanicien 2.944kW (4.000cv), membres ;
-
éventuellement des personnes choisies pour leur compétence, membres.
Art.7.— L’article 17 de l’arrêté n°235du 9 mars 1989 modifié est abrogé et remplacé par les dispositions suivantes:

Les membres des commissions sont nommés conjointement par le Président du gouvernement de la Polynésie française et le haut-commissaire de la République en Polynésie française ou par délégation par le chef du service de la navigation et des affaires maritimes et le chef du service des affaires maritimes de l’Etat en Polynésie française.

Les présidents des commissions d’examen dirigent toutes les opérations des examens. Les sujets des compositions sont choisis par les présidents des commissions d’examen sur proposition des examinateurs compétents.Les présidents des commissions d’examen répartissent les corrections des compositions et les interrogations entre eux-mêmes et les membres de la commission. Ils sont aidés dans leurs tâches par une secrétaire choisie parmi le personnel du service de la navigation et des affaires maritimes ou du service des affaires maritimes de l’Etat en Polynésie française.

Dans le cas où, pour d’impérieuses raisons, il ne serait pas possible de constituer une commission dont la composition est strictement conforme aux dispositions du présent arrêté, le Président du gouvernement de la Polynésie française, sur proposition du ministre des transports, et le haut-commissaire de la République en Polynésie française, sur proposition du chef du service des affaires maritimes de l’Etat en Polynésie française, peuvent décider conjointement de remplacer les membres qualifiés de la commission, défaillants, par de nouveaux membres dont les qualifications leur paraissent satisfaisantes.

Art.8.— A l’article 18 de l’arrêté n° 235 du 9 mars 1989 modifié, remplacer “l’Office des postes et télécommunications” par “la cellule des postes et télécommunication” du haut-commissariat de la République en Polynésie française.

Art.9.— L’article 23 bis (dispositions transitoires) de l’arrêté n° 235 du 9 mars 1989 modifié est abrogé.

Art.10.— Dans toutes les dispositions de l’arrêté n° 235 du 9 mars 1989modifié, remplacer “le ministre chargé de la mer”, par “le ministre des transports”.

Art.11.— Le secrétaire général de la Polynésie française et le ministre des transports et de l’énergie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 24 septembre 2001.


Le haut-commissaire


de la République enPolynésie française,

Jean ARIBAUD.


Le Président du gouvernement,


Gaston FLOSSE.


Le ministre des transports et de l’énergie,


BrunoSANDRAS.

